
  

RHÔNE - Après avoir servi de cobayes dans 
des laboratoires, des chiens trouvent refuge à la SPA 
de Lyon-Marennes  

  
Sur les 9 beagles âgés de 3 à 6 mois, cinq sont arrivés à la SPA de Lyon-

Marennes et pourront être adoptés prochainement. 
 

Le 18/04/2019 à 10:59  

  
Ces chiens âgés de 3 à 6 mois peuvent désormais être proposés à l’adoption. Photo Progrès  

  
Depuis le 17 avril, les refuges de Cluses (74) et Lyon-Marennes (69) de la Société 
Protectrice des Animaux (SPA) accueillent 9 chiens issus de laboratoire, afin de leur offrir 
une nouvelle vie. En parfaite santé, ces derniers ont été utilisés dans des tests de vaccins. 
Ces protocoles terminés, ces chiens âgés de 3 à 6 mois peuvent désormais être proposés 
à l’adoption. Cette opération est le fruit d’un partenariat entre la SPA et le Groupement de 
Réflexion et d’Action pour l’Animal qui propose depuis 2005 la réhabilitation d’animaux de 
laboratoire arrivant en fin de protocole et dont l’état de santé permet d’envisager leur 
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placement auprès d’adoptants. Leur slogan : « Avant j’étais un chien de laboratoire. Mais 
ça, c’était avant. » 
 
Chaque année, près de 500 animaux accèdent ainsi à une retraite 
 

Sur la base d’un contrat de cession, les animaux préalablement sélectionnés par l’unité de 
recherche pour la réhabilitation sont remis à l’association GRAAL qui organise leur retraite 
soit auprès de particuliers via des associations (pour les chats, chiens, chevaux et NAC) 
soit auprès de centres d’accueil spécialisés (pour les primates et les animaux de ferme). 

Chaque année, près de 500 animaux de laboratoire issus de la recherche publique et privée 
accèdent ainsi à une retraite méritée. 
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